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La mise en liquidation judiciaire de la SARL Syn Energy permet d'établir, 

conformément à la jurisprudence précitée du 10 juillet 2024, l'existence d'un préjudice 

en lien avec les fautes commises par l'organisme de crédit. 

Il sera en conséquence retenu que M. et Mme ont subi un préjudice consistant 

à ne pas pouvoir obtenir, auprès de la SARL Syn Energy placée en liquidation 

judiciaire, la restitution du prix de vente d'un matériel dont ils ne sont plus propriétaires 

en raison de l'annulation du contrat de vente, le fait que le mandataire-liquidateur 

puisse ou non faire le choix de reprendre ledit matériel étant sans emport quant à 

l'indemnisation du préjudice subi par les consommateurs en raison du comportement 

fautif du prêteur. 

Les dommages et intérêts devant être alloués à M. et Mme au titre de ce 

préjudice correspondent au capital emprunté, soit la somme de 23.500 euros, 

augmentée de la somme de 6.549,82 euros, correspondant aux intérêts 

conventionnels et frais payés par M. et Mme en exécution du prêt souscrit, 

que la SA BNP Paribas Persona! Finance sera condamnée à leur restituer eu égard à 

l'annulation de ce contrat de prêt. 

Par ailleurs, il n'existe aucun motif de subordonner l'exécution des condamnations 

prononcées à l'encontre de la SA BNP Paribas Persona! Finance à la justification par 

M. et Mme de la résiliation du contrat de vente de leur production d'électricité 

conclu avec EDF eUou de la restitution à cette dernière des sommes perçues au titre 

de la revente d'énergie, ou encore de la restitution au Trésor public des sommes 

correspondant au crédit d'impôt supposé avoir été perçu par les emprunteurs. Les 

relations qu'entretiennent M. et Mme avec EDF et le Trésor public sont en 

effet indépendantes des rapports contractuels les ayant liés à la SA BNP Paribas 

Persona! Finance, qui n'a pas qualité à exiger le remboursement de quelque somme 

que ce soit entre les mains de tiers comme préalable à l'exécution des obligations 

mises à sa charge par la présente décision. 

Il y a lieu en conséquence de confirmer le jugement entrepris en ce qu'il a dispensé M. 

et Mme de restituer à la SA BNP Paribas persona! finance venant aux droits 

de la SA Sygma banque la somme prêtée de 23.500 euros (déjà remboursée par 

anticipation par les emprunteurs). Il sera en revanche infirmé en ce qu'il a condamné 

la SA BNP Paribas persona! finance venant aux droits de la SA Sygma banque à 

restituer à M. et Mme la somme de 26.014,05 euros, le chiffrage 

précédemment exposé justifiant de porter le montant global de cette condamnation à 

hauteur de 30.049,82 euros. 

M. et Mme forment enfin une demande indemnitaire à hauteur de 5.000 euros

pour préjudice moral, soutenant s'être endettés sur 15 années pour financer une

installation dont la rentabilité espérée s'est avérée inexistante et avoir dû procéder au

remplacement du groupe de sécurité du ballon thermodynamique, perdant de ce fait

l'intégralité de l'épargne dont ils disposaient. Toutefois, ces éléments sont insuffisants

à caractériser l'existence d'un préjudice moral, étant en outre observé que

l'endettement invoqué et la nécessité de s'acquitter des échéances mensuelles ont

pris fin lors du remboursement anticipé du crédit affecté souscrit auprès de la SA BNP

Paribas Persona! Finance. Leur demande sur ce point sera en conséquence rejetée et

le jugement entrepris confirmé en ce sens.

Sur l'article 700 et les dépens 

L'équité et la prise en considération de l'issue du litige commandent de faire 

application des dispositions de l'article 700 du code de procédure civile et de 






